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(54) Bogie pour véhicule ferroviaire

(57) Le bogie (16) pour véhicule ferroviaire
comprend :
- un châssis (22) ;
- deux roues (24) situées d’un premier côté latéral du
bogie (16) et deux roues (26) situées d’un second côté
latéral du bogie (16), les roues (24,26) étant liées au
châssis (22) ;
- au moins un moteur (28) d’entraînement d’au moins
une roue (24,26), disposé vers l’extérieur du bogie (16)
par rapport aux roues (24) situées du premier côté latéral,

le châssis (22) comprenant au moins un longeron (50)
longitudinal disposé vers l’extérieur du bogie (16) par rap-
port aux roues (24) situées du premier côté latéral.

Ledit longeron (50) comprend une partie centrale
(56) entourant partiellement ledit moteur (28) et disposée
par rapport au plan de roulement du bogie sensiblement
au même niveau que ledit moteur (28), et des parties
d’extrémités (58) longitudinales disposées par rapport
au plan de roulement du bogie (16) à un niveau supérieur
à celui dudit moteur (28) et de la partie centrale (56).
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Description

[0001] L’invention concerne en général les bogies
pour véhicule ferroviaires, notamment pour tramway.
[0002] Plus précisément, l’invention concerne un bo-
gie pour véhicule ferroviaire, du type comprenant :

- un châssis ;
- deux roues situées d’un premier côté latéral du bogie

et deux roues situées d’un second côté latéral du
bogie, les roues étant liées au châssis,

- au moins un moteur d’entraînement d’au moins une
roue, disposé vers l’extérieur du bogie par rapport
aux roues situées du premier côté latéral,

le châssis comprenant au moins un longeron longitudinal
disposé vers l’extérieur du bogie par rapport aux roues
situées du premier côté latéral.
[0003] Un tel bogie est connu du document FR-2 826
328, qui décrit un bogie à deux moteurs, entraînant res-
pectivement les roues situées des premier et second cô-
tés du bogie. Les moteurs sont disposés vers l’extérieur
du bogie par rapport aux roues. Le châssis comprend
deux longerons rectilignes disposés vers l’extérieur du
bogie par rapport respectivement aux roues situées des
premier et second côtés du bogie, au-dessus des deux
moteurs. Le châssis comporte également deux traverses
en auge solidarisant les deux longerons l’un à l’autre.
[0004] Un tel bogie permet d’aménager un couloir de
circulation à plancher bas, de grande largeur, dans la
caisse du véhicule ferroviaire. En revanche, la caisse ne
peut recevoir que six sièges passagers au droit de cha-
que bogie.
[0005] Les parties de caisse situées au dessus des
bogies ne sont pas des zones d’échange passagers car
il n’y a pas de portes dans cette zone ; il est avantageux
d’y installer le maximum de sièges.
[0006] Dans ce contexte, l’invention vise à proposer
un bogie dont l’architecture permet de ménager dans le
véhicule ferroviaire supporté par ledit bogie un couloir de
circulation bas, de grande largeur, et qui permette au
véhicule de recevoir un plus grand nombre de sièges
passagers au droit du bogie.
[0007] A cette fin, l’invention porte sur un bogie du type
précité, caractérisé en ce que ledit longeron comprend
une partie centrale entourant partiellement ledit moteur
et disposé par rapport au plan de roulement du bogie
sensiblement au même niveau que ledit moteur, et des
parties d’extrémité longitudinales disposées par rapport
au plan de roulement du bogie à un niveau supérieur à
celui du moteur et de la partie centrale.
[0008] Le bogie peut également présenter une ou plu-
sieurs des caractéristiques ci-dessous, considérées in-
dividuellement ou selon toutes les combinaisons techni-
quement possibles :

- la partie centrale dudit longeron entoure ledit moteur
par l’extérieur du bogie ;

- la partie centrale dudit longeron entoure ledit moteur
par l’intérieur du bogie ;

- la partie centrale dudit longeron est conformée en U
et comprend un tronçon central longitudinal et deux
branches transversales ;

- les parties d’extrémité dudit longeron sont rigide-
ment fixées, de part et d’autre du moteur, sur les
deux branches transversales de la partie centrale
dudit longeron ;

- le châssis comprend deux traverses transversales
s’étendant dans le prolongement des deux branches
de la partie centrale dudit longeron, les traverses
étant disposées par rapport au plan de roulement du
bogie à un niveau inférieur à celui de la partie cen-
trale dudit longeron ;

- le bogie comprend, pour chaque roue située du pre-
mier côté latéral du bogie, un organe de guidage en
rotation de ladite roue placé vers l’extérieur du bogie
par rapport à ladite roue, et un dispositif de suspen-
sion primaire interposé entre une partie d’extrémité
dudit longeron et l’organe de guidage ;

- le bogie comprend au moins un réducteur apte à
transmettre un couple généré par ledit moteur à au
moins l’une des roues situées du premier côté du
bogie, ledit réducteur constituant l’organe de guida-
ge en rotation de ladite roue ;

- le bogie comprend deux moteurs aptes à entraîner
respectivement les roues situées des premier et se-
cond côtés du bogie et disposés vers l’extérieur du
bogie par rapport respectivement aux roues situées
des premier et second côtés, le châssis comprenant
deux longerons disposés vers l’extérieur du bogie
par rapport respectivement aux roues situées des
premier et second côtés du bogie, les longerons
étant pourvus chacun d’une partie centrale entou-
rant partiellement le moteur correspondant et dispo-
sée par rapport au plan de roulement du bogie sen-
siblement au même niveau que ledit moteur, et de
parties d’extrémités longitudinales disposées par
rapport au plan de roulement du bogie à un niveau
supérieur à celui dudit moteur et de ladite partie
centrale ;

- le bogie comprend au moins un organe de suspen-
sion secondaire monté sur la partie centrale de cha-
que longeron, et susceptible d’être interposé entre
la caisse du véhicule ferroviaire et ledit longeron ; et

- le bogie comprend une traverse danseuse, au moins
un organe de suspension secondaire interposé entre
la traverse danseuse et la partie centrale de chacun
des longerons, et des moyens de liaison pivot autour
d’un axe sensiblement perpendiculaire au plan de
roulement du bogie, les moyens de liaison pivot étant
susceptibles de lier la traverse danseuse à la caisse
du véhicule ferroviaire.

[0009] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront de la description détaillée qui en est
donnée ci-dessous, à titre indicatif et nullement limitatif,
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en référence aux figures annexées, parmi lesquelles :

- la figure 1 est une vue en élévation d’un bogie con-
forme à l’invention adapté à une voie de circulation
de largeur normale, considérée d’arrière en avant,
la caisse du véhicule ferroviaire supportée par le bo-
gie étant partiellement représentée ;

- la figure 2 est une vue de côté en élévation du bogie
et de la caisse de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue de dessus du bogie de la
figure 1, l’emprise des sièges de la caisse étant re-
présentée en traits mixtes ;

- la figure 4 est une vue en perspective du bogie de
la figure 1 ;

- la figure 5 est une vue similaire à celle de la figure
4 pour une variante de réalisation du bogie de l’in-
vention adapté à une voie métrique ; et

- la figure 6 est une vue en perspective similaire à
celle de la figure 1, pour une variante pivotante (ro-
tation autour d’un axe vertical) du bogie de l’inven-
tion.

[0010] Dans la description qui va suivre, la droite, la
gauche, l’avant et l’arrière seront entendus relativement
au sens de déplacement normal du véhicule ferroviaire.
[0011] Le bogie illustré sur les figures 1 à 4 est adapté
à une voie de circulation d’écartement standard, c’est-à-
dire d’environ 1435 mm.
[0012] Le tramway 10 représenté partiellement sur les
figures 1 et 2 comprend une caisse 12 pourvue d’un châs-
sis de caisse 14, et par exemple deux bogies 16, chacun
lié à la caisse 12 et disposé sous le châssis 14. La caisse
12 est de forme allongée suivant une direction principale.
Elle comporte un espace intérieur d’accueil des passa-
gers 18, délimité vers le bas par le châssis 14, et des
sièges 20 fixés au châssis 14. Les sièges 20 sont typi-
quement agencés en plusieurs rangées s’étendant per-
pendiculairement à la direction principale.
[0013] Les bogies 16 sont aptes à supporter et à guider
la caisse 12 quand le tramway se déplace le long d’une
voie.
[0014] Chaque bogie 16 comporte, comme le montre
la figure 4 :

- un châssis de bogie 22 ;
- deux roues droites 24 et deux roues gauches 26,
- un moteur 28 d’entraînement des roues droites et

des moyens 29 aptes à transmettre le couple généré
par le moteur 28 aux roues droites 24 ;

- un moteur 30 d’entraînement des roues gauches 26
et des moyens 31 aptes à transmettre le couple gé-
néré par le moteur 30 aux roues gauches 26 ;

- pour chaque roue droite 24 et chaque roue gauche
26, un organe de guidage en rotation de ladite roue,
et un dispositif de suspension primaire 32 du châssis
22 sur ledit organe de guidage ;

- des moyens 34 de liaison du bogie 16 à la caisse 12;
- des freins avant et arrière 36.

[0015] Les roues droites 24 sont alignées longitudina-
lement l’une derrière l’autre. De même, les roues gau-
ches 26 sont alignées longitudinalement l’une derrière
l’autre. Les roues avant gauche et droite sont coaxiales
et espacées transversalement l’une de l’autre. Les roues
arrière gauche et droite sont également coaxiales et es-
pacées transversalement l’une de l’autre. Les roues 24
et 26 sont liées au châssis 22.
[0016] Les moyens de transmission 29 comprennent
deux réducteurs 38, chacun associé à une des roues
droite 24, et deux accouplements 40 couplant le moteur
28 et les deux réducteurs 38. Chaque réducteur 38 com-
prend un carter, une entrée 44 liée en rotation à l’arbre
du moteur 28 par l’intermédiaire d’un des accouplements
40, et une sortie directement fixée sur la roue 24 corres-
pondante. Le réducteur 38 assure le guidage en rotation
de la roue 24 qui lui est associée, par exemple par l’in-
termédiaire de roulements à billes disposés à l’intérieur
du carter, de telle sorte que le réducteur 38 constitue une
boîte d’essieux pour la roue 24 qui lui est associée, et
forme ainsi l’organe de guidage en rotation de ladite roue
24.
[0017] Le moteur 28 et les réducteurs 38 sont alignés
longitudinalement, le moteur 28 étant placé entre les ré-
ducteurs 38. Le moteur 28 est placé entre les roues 24,
dans une position sensiblement équidistante de ces deux
roues 24.
[0018] Le moteur 28, les réducteurs 38 et les accou-
plements 40 sont placés vers l’extérieur du bogie par
rapport aux roues droites 24. Les réducteurs 38 sont dis-
posés immédiatement à l’extérieur des roues 24.
[0019] Les moyens de transmission 31 sont similaires
aux moyens de transmission 29. Ils comprennent deux
réducteurs 46 associés chacun à une roue gauche 26 et
deux accouplements 48 couplant le moteur 30 et les ré-
ducteurs 46. Les réducteurs 46 jouent le rôle de boîte
d’essieux pour les roues gauches 26, et forment donc
les organes de guidage en rotation de ces roues. Le mo-
teur 30, les réducteurs 46 et les accouplements 48 sont
alignés longitudinalement et sont placés vers l’extérieur
du bogie par rapport aux roues gauches 26. Le moteur
30 est placé entre les réducteurs 46 et est sensiblement
équidistant des roues gauches 26.
[0020] Le bogie comporte deux barres d’essieu 51
transversales, disposées l’une devant et l’autre derrière
les roues avant 24 et 26. Ces barres 51 sont rigidement
fixées chacune par ses extrémités opposées aux réduc-
teurs 38 et 46 d’entraînement des roues avant 24 et 26.
Les barres d’essieu 51 et les réducteurs avant 38 et 46
forment l’essieu avant.
[0021] Le bogie comporte également deux barres
d’essieu 51 transversales, disposées l’une devant et
l’autre derrière les roues arrière 24 et 26. Ces barres 51
sont fixées rigidement aux réducteurs 38 et 46 d’entraî-
nement des roues arrière 24 e 26 et forment avec ceux-
ci l’essieu arrière.
[0022] Ainsi, les deux roues avant ne sont pas solidai-
res en rotation l’une de l’autre, pas plus que les deux

3 4 



EP 1 977 949 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

roues arrière.
[0023] Le châssis 22 comprend des longerons droit et
gauche 50 et 52 sensiblement longitudinaux, et deux tra-
verses 54 sensiblement transversales solidarisant les
longerons 50 et 52 l’un à l’autre. Les longerons 50 et 52
sont placés vers l’extérieur du bogie par rapport, respec-
tivement, aux roues droites 24 et aux roues gauches 26.
[0024] Chacun des longerons 50 et 52 comprend une
partie centrale 56 entourant partiellement respective-
ment le moteur 28 ou 30, et des parties d’extrémité 58
longitudinales. La partie centrale 56 est située longitudi-
nalement entre les deux roues 24 ou 26. Elle présente
une forme en U et est disposée, par rapport au plan de
roulement du bogie, sensiblement au même niveau que
le moteur 28 ou 30. Elle entoure le moteur 28 ou 30 par
l’intérieur du bogie. Ainsi, elle comporte un tronçon cen-
tral 60 longitudinal et deux branches 62 sensiblement
transversales s’étendant à partir des extrémités du tron-
çon 60 (figure 4). Le tronçon 60 est disposé vers l’intérieur
du bogie par rapport au moteur 28 ou 30, les tronçons
62 étant disposés l’un à l’avant du moteur 28 ou 30, et
l’autre à l’arrière du moteur 28 ou 30.
[0025] Suivant la direction transversale, les tronçons
60 sont situés partiellement au même niveau que les
roues 24 et 26, et débordent partiellement vers l’intérieur
du bogie par rapport aux roues (figure 3).
[0026] Les moteurs 28 et 30 sont rigidement fixés aux
parties centrales 56 des longerons.
[0027] Les parties d’extrémité longitudinales 58 de
chaque longeron sont situées l’une à l’avant du moteur
28 ou 30 et l’autre à l’arrière du moteur 28 ou 30. Elles
sont situées au-dessus des réducteurs 38 ou 46, et sont
donc disposées, par rapport au plan de roulement du
bogie, à un niveau supérieur à celui du moteur 28 ou 30
et de la partie centrale 56.
[0028] Les parties d’extrémité 58 comportent à une ex-
trémité tournée vers le moteur 28 ou 30 un pied sensi-
blement vertical 64 rigidement fixé sur une branche 62
de la partie centrale.
[0029] Les traverses 54 sont situées, par rapport au
plan de roulement du bogie, à un niveau inférieur à celui
de la partie centrale 56 des longerons 50 et 52.
[0030] Les traverses 54 présentent chacune une for-
me d’auge et s’étendent dans le prolongement des bran-
ches transversales 62 des longerons. Plus précisément,
comme le montre la figure 4, chaque traverse 54 com-
prend une portion intermédiaire 66 sensiblement plane,
et deux portions obliques 68 prolongeant la portion inter-
médiaire plane 66. Les portions obliques 68 sont rigide-
ment fixées aux parties centrales 56 des deux longerons.
Elles passent sous le tronçon 60 et se raccordent aux
deux parties centrales 56 sous les branches transversa-
les 62 placées dans le prolongement de ladite traverse.
[0031] Le châssis comporte par ailleurs deux entretoi-
ses 69 longitudinales, s’étendant sous les tronçons cen-
traux 60 des longerons, et solidarisant les deux traverses
54 l’une à l’autre (figure 4).
[0032] Le dispositif de suspension primaire 32 associé

à chacune des roues 24 ou 26 comprend deux organes
70 de suspension primaires du type sandwich caout-
chouc-métal. De tels sandwichs sont décrits dans le do-
cument de brevet FR-A 536 401. Chacun des organes
70 est interposé entre le réducteur 38 ou 46 associé à la
roue et la partie d’extrémité 58 du longeron 50 ou 52
située au-dessus du réducteur. L’un des organes 70 est
disposé à l’avant du réducteur, et l’autre à l’arrière du
réducteur.
[0033] Le bogie 16 comprend deux freins à disque 36,
l’un associé à la roue arrière droite 24, et l’autre à la roue
avant gauche 26, monté vers l’extérieur du bogie par
rapport au réducteur 38 ou 46 associé à la roue. Le bogie
illustré sur les figures 1 à 4 est de type non pivotant, ce
qui signifie que les moyens de liaison 34 entre le bogie
et la caisse du tramway n’autorisent un débattement en
rotation du bogie par rapport à la caisse que d’un angle
inférieur à 2°.
[0034] Les moyens de liaison 34 entre le bogie et la
caisse comportent entre autre quatre organes 78 de sus-
pension secondaires, interposés entre les parties cen-
trales 56 des longerons et le châssis de caisse 14. Les
organes de suspension secondaires 78 comprennent
chacun un ressort hélicoïdal. Deux des organes 78 re-
posent sur le longeron 50, les deux autres reposant sur
le longeron 52. Les organes 78 sont disposés sur les
parties centrales 56 des longerons, aux angles entre le
tronçon central 60 de chaque partie 56 et les branches
latérales 62. Ils sont en appui sur le châssis de caisse
14 par l’intermédiaire de cales non représentées.
[0035] Comme le montre la figure 1, le châssis de cais-
se 14 présente une première partie surélevée 90 au droit
des roues avant et arrière droites 24, une seconde partie
surélevée 92 au droit des roues avant et arrière gauches
26, et une partie basse 94 entre les première et seconde
parties surélevées 90 et 92. Les parties surélevées 90
et 92 s’étendent, parallèlement à la direction principale,
sur toute la longueur du bogie. Perpendiculairement à la
direction principale, la partie 90 présente une largeur suf-
fisante pour couvrir le longeron droit 50, le moteur droit
28, les réducteurs 38, les accouplements 40, le frein ar-
rière droit 36, les roues droites 24 et les ressorts hélicoï-
daux de suspension secondaires 78. De manière symé-
trique, la partie 92 couvre le longeron gauche 52, le mo-
teur gauche 30, les réducteurs 46, les accouplements
48, le frein avant gauche 36, les roues gauches 26 et les
organes de suspension secondaires 78 disposés sur le
longeron 52.
[0036] La partie basse 94 forme un couloir de circula-
tion à l’intérieur de la caisse 12, ce couloir étant sensi-
blement parallèle à la direction principale. Le couloir, con-
sidéré dans un plan perpendiculaire à la direction princi-
pale, s’étend au milieu de la caisse, c’est-à-dire à mi-
distance des deux parois latérales 95 de la caisse.
[0037] Le plancher 96 du couloir de circulation est situé
à un niveau de sensiblement 380 mm par rapport au plan
de roulement du bogie, en considérant que les roues du
bogie possèdent leur diamètre à neuf. Le couloir 94 pré-
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sente une largeur, perpendiculairement à la direction
principale, de 800 mm environ. Transversalement, il
s’étend pratiquement depuis le tronçon central 60 du lon-
geron droit jusqu’au tronçon central 60 du longeron gau-
che. Toutefois, un espace libre est prévu entre les parois
latérales 98 de la partie basse 94 et les tronçons 60, de
manière à permettre un faible débattement en rotation
(environ 2°) du bogie par rapport à la caisse.
[0038] Comme le montre la figure 2, chacune des par-
ties surélevées 90 et 92 comporte, considérée d’avant
en arrière, des zones de niveaux différents. Plus préci-
sément, chaque partie comporte d’abord une zone de
niveau moyen 100, puis une zone 102 de niveau plus
élevé que la zone 100, puis une zone 104 de même ni-
veau que la zone 100, puis une zone 106 de niveau plus
faible que la zone 100, puis une zone 108 de même ni-
veau que les zones 100 et 104, puis une zone 110 de
même niveau que la zone 102, et enfin une zone 112 de
même niveau que les zones 100, 104 et 108. La zone
106 s’étend au droit du moteur 28 ou 30 et du tronçon
central 60 du longeron 50 ou 52. Les zones 100/102/104
d’une part et 108/110/112 d’autre part s’étendent au droit
des parties d’extrémités 58 du longeron 50 ou 52.
[0039] Comme on le comprend en considérant les fi-
gures 1 à 3, deux sièges 20 sont fixés côte à côte dans
chacune des zones 100, 104, 108 et 112. Les sièges des
zones 104 et 108 se font face, la zone 106 permettant
aux passagers assis sur ces sièges de reposer leurs
pieds. Les sièges des zones 100 et 104 sont disposés
dos à dos, de même que les sièges des zones 108 et 112.
[0040] Ainsi, la caisse 12 comporte, au-dessus du bo-
gie 16, seize sièges pour les passagers.
[0041] Une variante de réalisation de l’invention va
maintenant être décrite, en référence à la figure 5. Le
bogie illustré sur la figure 5 est adapté aux voies d’écar-
tement métrique, présentant entre leurs rails un écarte-
ment de 1000 mm ou 1067 mm.
[0042] Seules les différences avec le bogie des figures
1 à 4 seront détaillées ci-dessous. Les éléments identi-
ques ou de même fonction, porteront les mêmes réfé-
rences que pour le bogie des figures 1 à 4.
[0043] Dans le bogie de la figure 5, les parties centrales
56 des longerons 50 et 52 contournent respectivement
les moteurs 28 et 30 par l’extérieur du bogie. Ainsi, les
tronçons centraux 60 de ces longerons sont disposés
vers l’extérieur du bogie par rapport aux moteurs 28 et
30. Les parties obliques montantes 68 des traverses 54
ne se raccordent plus sous les branches transversales
62 des longerons. Au contraire, ces parties 68 constituent
des prolongements des branches transversales 62 des
longerons 50 et 52.
[0044] Du fait que les parties centrales des longerons
50 et 52 entourent les moteurs par l’extérieur du bogie,
les ressorts de suspension secondaires 78 sont eux aus-
si déportés vers l’extérieur du bogie par rapport aux roues
24 et 26. Les ressorts 78 sont ici encore placés à l’inter-
section entre les tronçons centraux 60 et les branches
transversales 62 des longerons. Ils sont donc situés vers

l’extérieur du bogie par rapport aux parties d’extrémités
58 des longerons.
[0045] Les entretoises 69 sont décalées vers l’intérieur
du bogie par rapport aux roues.
[0046] Pour cette variante de réalisation, le niveau du
plancher 96 du couloir de circulation est d’environ 380
mm par rapport au plan de roulement du bogie, pour des
roues possédant leur diamètre à neuf. La largeur du cou-
loir 94 perpendiculairement à la direction principale du
véhicule est d’environ 600 mm.
[0047] La figure 6 illustre une autre variante de réali-
sation de l’invention, correspondant à un bogie pivotant,
adapté aux voies de circulation d’écartement standard.
[0048] Seules les différences par rapport aux bogies
des figures 1 à 4 seront détaillées ci-dessous. Les élé-
ments identiques ou de même fonction, porteront les mê-
mes références.
[0049] Dans le bogie de la figure 6, les parties centrales
56 des longerons sont dépourvues de tronçons centraux
60. Les branches transversales 62 d’une même partie
centrale sont reliées l’une à l’autre par l’intermédiaire des
portions obliques 68 des traverses, les portions 68 étant
elles-mêmes solidarisées l’une à l’autre par l’intermédiai-
re d’une des entretoises 69. Comme dans le bogie des
figures 1 à 4, les portions obliques 68 des traverses se
raccordent sous les branches transversales 62.
[0050] Par ailleurs, les moyens 34 de liaison du bogie
16 à la caisse comportent une traverse danseuse 114,
des organes de suspension secondaires 116 interposés
entre la traverse danseuse 114 et les parties centrales
56 des longerons 50 et 52, et des moyens de liaison pivot
118 autour d’un axe perpendiculaire au plan de roule-
ment du bogie. La traverse danseuse 114 s’étend trans-
versalement, sensiblement à équidistance des roues
avant et arrière. La traverse danseuse 114 comprend
une partie centrale surbaissée 120, deux plateaux d’ex-
trémité surélevés 122 et deux bras inclinés 124 reliant la
partie centrale 120 aux plateaux d’extrémité 122. Les
moyens de liaison pivot 118 sont constitués d’une cou-
ronne formant roulement à billes.
[0051] Les plateaux 122 de la traverse danseuse sont
situés à l’aplomb des entretoises longitudinales 69 et
sont liés à ces entretoises par les organes de suspension
secondaires 116.
[0052] A cette fin, le châssis comporte deux plaques
d’appui 130 rigidement fixées sur chacune des entretoi-
ses 69.
[0053] Chaque organe de suspension secondaire 116
comprend deux sandwichs élastiques 132 caoutchouc-
métal, disposés en chevrons de part et d’autre du plateau
122, et interposés entre le plateau 122 et les plaques
d’appui 130. Les sandwichs 132 sont du type décrits dans
le document de brevet FR-1 536 401. Les plateaux 122
sont disposés immédiatement vers l’intérieur du bogie
par rapport aux moteurs 28 et 30, et sont situés vertica-
lement sensiblement au même niveau que les moteurs
28 et 30 par rapport au plan de roulement du bogie.
[0054] Le bogie 16 comprend également des arbres
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de transmission avant et arrière respectivement 134 et
136. Les roues 24 et 26 sont montées solidaires en ro-
tation des arbres 134 et 136.
[0055] De ce fait, l’entraînement est réalisé ici par es-
sieu et pas par file de rail. Ainsi, le moteur 28 entraîne le
réducteur arrière 38 par l’intermédiaire de l’accouple-
ment 40, celui-ci entraînant la roue arrière droite 24, celle-
ci entraînant à son tour la roue arrière gauche 26 par
l’intermédiaire de l’arbre de transmission 136. Le réduc-
teur arrière gauche 46 est remplacé par une simple boîte
d’essieu assurant le guidage en rotation de la roue arrière
gauche 26, cette boîte ne comportant pas de pignonerie
interne d’entraînement de ladite roue.
[0056] De même, le moteur 30 entraîne le réducteur
avant 46 par l’intermédiaire de l’accouplement 48, celui-
ci entraînant la roue avant gauche 26, celle-ci entraînant
à son tour la roue avant droite 24 par l’intermédiaire de
l’arbre de transmission 134. Le réducteur avant droit 38
est remplacé par une boite d’essieu 138 assurant le gui-
dage en rotation de la roue avant droite 24.
[0057] En variante, le bogie 16 peut être dépourvu d’ar-
bre de transmission 134, 136, les moteurs 28 et 30 en-
traînant respectivement les roues droites 24 et les roues
gauches 26. L’entraînement est dans ce cas réalisé par
file de rail.
[0058] Pour cette variante de réalisation, le niveau du
plancher 96 du couloir de circulation est d’environ 480
mm par rapport au plan de roulement du bogie, en con-
sidérant que les roues ont leur diamètre à neuf. Le couloir
94 présente une largeur d’environ 600 mm.
[0059] Le bogie décrit ci-dessus présente de multiples
avantages.
[0060] Du fait qu’au moins un des longerons du bogie
présente une partie centrale entourant partiellement le
moteur et disposée sensiblement au même niveau que
ce moteur par rapport au plan de roulement, et des par-
ties d’extrémité disposées à un niveau supérieur à celui
du moteur et de la partie centrale, il est possible de créer
un plus grand nombre de places assises dans la caisse
au droit du bogie.
[0061] En effet, il devient de ce fait possible de créer
dans le châssis de caisse deux zones basses latérales
entre les roues avant et arrière du bogie. Deux sièges
peuvent être disposés à l’avant de chaque zone basse
et deux autres sièges à l’arrière de chaque zone basse,
en vis-à-vis des sièges avant. Chaque zone basse sert
à loger les jambes des passagers assis sur les quatre
sièges en vis-à-vis.
[0062] Par ailleurs, du fait que les organes les plus
encombrants du bogie, c’est-à-dire les moteurs, les ré-
ducteurs, les suspensions primaires et les suspensions
secondaires, sont rejetés vers l’extérieur du bogie par
rapport aux roues ou sont situés sensiblement au même
niveau que les roues, il est possible d’aménager un cou-
loir central particulièrement bas et large dans la caisse.
[0063] Le bogie est adapté à la fois aux voies d’écar-
tement standard, et aux voies d’écartement métrique.
Selon l’écartement de la voie, la partie centrale de cha-

que longeron entoure le moteur soit par l’intérieur du bo-
gie, soit par l’extérieur du bogie.
[0064] Le bogie décrit ci-dessus peut présenter de
multiples variantes.
[0065] Le bogie peut être équipé de deux essieux tour-
nants, chaque moteur entraînant dans ce cas les deux
roues associées à un même essieu et non plus les deux
roues situées d’un même côté du bogie. Dans ce cas, le
plancher du couloir de circulation de la caisse doit être
situé environ à 480 mm au-dessus du plan de roulement
du bogie.
[0066] Le bogie peut comporter quatre moteurs, en-
traînant chacun une des roues. Dans ce cas les moteurs
entraînant les roues situées d’un même côté latéral du
bogie sont alignés longitudinalement, et placés au centre
de la partie en U du longeron correspondant.
[0067] Dans le cas où le bogie est non pivotant, les
ressorts hélicoïdaux de suspension secondaire peuvent
être remplacés par des sandwichs caoutchouc-acier.
[0068] Par ailleurs, les sandwichs caoutchouc-acier de
suspension primaires peuvent être remplacés par des
ressorts hélicoïdaux.
[0069] Le bogie peut ne comprendre qu’un seul lon-
geron présentant une partie centrale surbaissée entou-
rant le moteur, l’autre longeron passant au-dessus du
moteur. Dans ce cas, le nombre de sièges qu’il est pos-
sible de disposer dans la caisse au-dessus du bogie est
inférieur à seize.

Revendications

1. Bogie (16) pour véhicule ferroviaire, le bogie (16)
comprenant:

- un châssis (22) ;
- deux roues (24) situées d’un premier côté la-
téral du bogie (16) et deux roues (26) situées
d’un second côté latéral du bogie (16), les roues
(24, 26) étant liées au châssis (22) ;
- au moins un moteur (28) d’entraînement d’au
moins une roue (24, 26), disposé vers l’extérieur
du bogie (16) par rapport aux roues (24) situées
du premier côté latéral,

le châssis (22) comprenant au moins un longeron
(50) longitudinal disposé vers l’extérieur du bogie
(16) par rapport aux roues (24) situées du premier
côté latéral, caractérisé en ce que ledit longeron
(50) comprend une partie centrale (56) entourant
partiellement ledit moteur (28) et disposée par rap-
port au plan de roulement du bogie sensiblement au
même niveau que ledit moteur (28), et des parties
d’extrémités (58) longitudinales disposées par rap-
port au plan de roulement du bogie (16) à un niveau
supérieur à celui dudit moteur (28) et de la partie
centrale (16).
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2. Bogie selon la revendication 1, caractérisé en ce
que la partie centrale (56) dudit longeron (50) en-
toure ledit moteur (28) par l’extérieur du bogie (16).

3. Bogie selon la revendication 1, caractérisé en ce
que la partie centrale (56) dudit longeron (50) en-
toure ledit moteur (28) par l’intérieur du bogie (16).

4. Bogie selon l’une quelconque des revendications 1
à 3, caractérisé en ce que la partie centrale (56)
dudit longeron (50) est conformée en U et comprend
un tronçon central (60) longitudinal et deux branches
(62) transversales.

5. Bogie selon la revendication 4, caractérisé en ce
que les parties d’extrémité (58) dudit longeron (50)
sont rigidement fixées, de part et d’autre du moteur
(28), sur les deux branches transversales (62) de la
partie centrale (56) dudit longeron (50).

6. Bogie selon la revendication 4 ou 5, caractérisé en
ce que le châssis (22) comprend deux traverses (54)
transversales s’étendant dans le prolongement des
deux branches (62) de la partie centrale (56) dudit
longeron (50), les traverses (54) étant disposées par
rapport au plan de roulement du bogie (16) à un ni-
veau inférieur à celui de la partie centrale (56) dudit
longeron (50).

7. Bogie selon l’une quelconque des revendications 1
à 6, caractérisé en ce qu’il comprend, pour chaque
roue (24) située du premier côté latéral du bogie (16),
un organe (38) de guidage en rotation de ladite roue
(24) placé vers l’extérieur du bogie (16) par rapport
à ladite roue (24), et un dispositif de suspension pri-
maire (32) interposé entre une partie d’extrémité (58)
dudit longeron (50) et l’organe de guidage (38).

8. Bogie selon la revendication 7, caractérisé en ce
qu’il comprend au moins un réducteur (38) apte à
transmettre un couple généré par ledit moteur (28)
à au moins l’une des roues (24) situées du premier
côté du bogie (16), ledit réducteur (38) constituant
l’organe de guidage en rotation de ladite roue (24).

9. Bogie selon l’une quelconque des revendications 1
à 8, caractérisé en ce qu’il comprend deux moteurs
(28, 30) aptes à entraîner respectivement les roues
(24, 26) situées des premier et second côtés du bo-
gie (16) et disposés vers l’extérieur du bogie (16) par
rapport respectivement aux roues (24, 26) situées
des premier et second côtés, le châssis (22) com-
prenant deux longerons (50, 52) disposés vers l’ex-
térieur du bogie (16) par rapport respectivement aux
roues (24, 26) situées des premier et second côtés
du bogie (16), les longerons (50, 52) étant pourvus
chacun d’une partie centrale (56) entourant partiel-
lement le moteur (28, 30) correspondant et disposée

par rapport au plan de roulement du bogie (16) sen-
siblement au même niveau que ledit moteur (28,30),
et de parties d’extrémités (58) longitudinales dispo-
sées par rapport au plan de roulement du bogie (16)
à un niveau supérieur à celui dudit moteur (28, 30)
et de ladite partie centrale (56).

10. Bogie selon la revendication 9, caractérisé en ce
qu’il comprend au moins un organe de suspension
secondaire (78) monté sur la partie centrale (56) de
chaque longeron (50, 52), et susceptible d’être in-
terposé entre la caisse (14) du véhicule ferroviaire
et ledit longeron (50, 52).

11. Bogie selon la revendication 9, caractérisé en ce
qu’il comprend une traverse danseuse (114), au
moins un organe de suspension secondaire (116)
interposé entre la traverse danseuse (114) et la par-
tie centrale (56) de chacun des longerons (50, 52),
et des moyens de liaison pivot (118) autour d’un axe
sensiblement perpendiculaire au plan de roulement
du bogie (16), les moyens de liaison pivot (118) étant
susceptibles de lier la traverse danseuse (114) à la
caisse (14) du véhicule ferroviaire.
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